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n avril 2007, nous fêterons nos 5 ans d’existence.  
 

Aujourd’hui le travail entreprit depuis 2003 porte ses fruits et nous 
devons poursuivre nos objectifs en ne laissant pas tomber notre identité. De plus en 
plus de personnes L.G.B.T. (lesbiennes, gaies, bi et trans) ou non soutiennent nos 
actions. Le plus significatif est l’accueil et l’intérêt que porte sur nous le monde 
combattant et de la mémoire. 
 
Notre travail de mémoire se traduit par des actions concrètes, pour 
lesquelles l'association Les "Oublié(e)s" de la Mémoire se mobilise : 
 
 

TTRRAAVVAAIILL  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEE  
 
Un film reprenant le diaporama de l’association « De l’Oubli… vers la Mémoire » 
devrait être gravé sur DVD et devenir un support pédagogique et de communication 
important. (Avril 2007, Printemps des Associations). 
 
 

DDOOSSSSIIEERRSS  EENN  CCOOUURRSS  
 
La nomination d’une rue Pierre SEEL 
 
Le 17 juin 2006, lors d'une cérémonie à Toulouse en hommage homosexuelLEs 
déportéEs, l'ensemble des élus présents ont exprimé officiellement leurs volontés de 
nommer une voie de la ville :  Pierre SEEL. 
Quelques semaines plus tard, nous avons déposé officiellement une demande en ce 
sens au maire de Toulouse. Nous avons apporté un souhait plus particulier de voir 
mentionné sur la plaque de la voie, sous le nom de Pierre SEEL, la mention 
"Déporté français pour homosexualité " 
Le Conseil Municipal de Toulouse a accepté cette demande et la transmise à la 
Commission des dénominations du nom des rues de Toulouse. Notre délégué, Hervé 
HIRIGOYEN, a rencontré différentEs éluEs et avec l’association GayLib travaille sur la 
bonne marche de ce dossier. 
Cette démarche ne s’est pas faite sans l’accord et l’avis de la famille de Pierre SEEL, 
rencontrée à plusieurs reprises courant 2006. 
 
La pose d’une plaque commémorative à l’ex-camp du Struthof 
 
Nous souhaitons faire apposer une plaque de marbre rose sur le Mur du Souvenir au 
pied de la fosse aux cendres. Pierre SEEL avait remarqué qu'il manquait une seule 
catégorie : les homosexuelLEs. Elle porterait cette inscription : "En mémoire des 
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victimes de la barbarie nazie, en raison de leur homosexualité, déportées 
et internées dans les camps de Struthof et de Schirmeck" .            
Le dossier est en cours d'instruction auprès du Ministère de la Défense. 
 
Un monument homosexuel national 
 
Dans beaucoup de capitales européennes - comme Berlin, Amsterdam,… - ont été 
érigé un monument en mémoire des homosexuelLEs victimes de la barbarie nazie. 
La France, après 60 ans, se doit enfin de réaliser ce lieu de mémoire. 
En 2008, auront lieux les élections municipales. Le Maire de Paris, en ayant nommé 
le parvis de Notre-Dame de Paris place Jean-Paul II, a gagné les foudres du monde 
L.G.B.T. 
Nous devrons faire du lobbying et proposer très vite un projet de monument 
homosexuel national dans Paris. 
 
La poursuite des recherches historiques 
 
Nous souhaitons aider et soutenir la démarche des historiens et des associations - 
qui ont déjà réalisé un travail admirable sur ce sujet, malgré les difficultés 
rencontrées - en demandant à l'Etat d'ouvrir les archives de la Police Nationale et de 
la Gendarmerie Nationale. Dans le cadre de ces démarches, nous ferons une 
demande officielle à l’Association FLAG ! (Policiers gay et lesbiens) pour qu’elle nous 
soutienne auprès du Ministère de l’Intérieur et du Ministère de la Défense. 
 
 

DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDEE  NNOOTTRREE  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  
 
Le site www.devoiretmemoire.org actuellement hébergé sur AOL, rénové depuis 
quelques semaines, devrait bientôt faire peau neuve et permettre aux délégations 
d’alimenter le site plus facilement. 
Nous devons améliorer notre image en nous faisant davantage connaître et ce, tant 
auprès de la population homosexuelle que celui des déportés. Nous devons amener 
nous même l’information au plus près dans les régions de nos délégations et dans 
celles dans lesquelles nous souhaitons nous développer (LYON, NORMANDIE, 
STRASBOURG…). 
Pour y parvenir, un objet publicitaire est envisagé. Un marque-page de 6 x 20 cm de 
haute qualité d’impression avec l’adresse du site mis en avant et diffusé à plus de 
5000 exemplaires. 
 
 

CCUULLTTUURREE  &&  CCOONNVVIIVVIIAALLIITTEE  
 
Proposer aux adhérents des visites de mémoriaux et de lieux de mémoire. Proposer 
des lieux de permanence-contact pour les adhérents. Obtenir des cadeaux et 
réductions par des partenaires de l’association (pour l’instant, les adhérents peuvent 
avoir 5% de réduction à la Librairie BLUE BOOK Paris sur présentation de sa carte 
d’adhérent). 
 


